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(b) Pour les lacs de la partie supérieure du bassin:
Les apports seront réduits quand la concentration en phosphore des effluents
des installations municipales de traitement des eaux usées qui en produisent
plus d'un million de gallons par jour sera de 1 mg/l, moyenne mensuelle. De
plus, les Parties conviennent de maintenir l'oligotrophie actuelle des eaux
libres et la biomasse relative des algues dans les lacs Supérieur et Huron.
Les Etats-Unis conviennent également d'entreprendre des efforts pour
réduire considérablement la prolifération des algues dans le lac Michigan.
D'autres mesures seront mises en vigueur, au besoin, dans la baie Saginaw,
en divers endroits problèmes localisés près des rives et dans la baie Green.

(c) Le tableau 3 répartit les réductions supplémentaires (en tonnes
métriques/an) afin d'atteindre les apports visés de phosphore dans le lac
Erié. Les Parties s'inspireront des chiffres dudit tableau pour élaborer les
plans détaillés décrits aux alinéas 4 a) et b) ci-dessous.

Tableau 3
Répartition des réductions des apports pour atteindre

les apports visés du tableau 1, relatifs au lac Érié

Canada États-Unis Total

300 1700 2000
(d) De concert et d'accord avec les gouvernements des États et de la Province,

les Parties conviennent de revoir les mesures destinées à réduire davantage
les apports de phosphore dans le lac Ontario et se rencontreront, dans moins
d'un an, pour se répartir la tâche entre elles. Les plans pour réaliser les
réductions supplémentaires exposées au tableau 2 seront élaborés à partir de
ces chiffres, conformément aux modalités des alinéas 4a) et b) ci-dessous.

4. Plans pour réduire les apports de phosphore
(a) Ils seront élaborés et mis en oeuvre par les Parties, de concert et d'accord

avec les gouvernements des États et de la Province, à l'égard des lacs Érié et
Ontario et conformément au tableau 2. Ils incluront des programmes et
d'autres mesures, décrits à l'article 5, et décriront toutes les mesures supplé-
mentaires qui seront mises en ouvre pour contrôler et évaluer les progrès
réalisés. Un calendrier de réalisation des réductions supplémentaires sera
joint aux plans pour guider les Parties et les gouvernements des États et de
la Province dans l'exécution des mesures et l'évaluation de leur efficacité.

(b) Les Parties doivent déposer ces plans détaillés devant la Commission mixte
internationale, 18 mois après qu'elles se seront entendues sur le présent sup-
plément. Elles feront périodiquement rapport à la Commission sur la réalisa-
tion et la mise à jour annuelle de ces plans.


